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Section 1- Dispositions générales

1.1-  La “ Ligue BC Rive-Nord ”(ci-après appelée “ La Ligue ”) est régie par les règles de discipline déterminées par Hockey Québec qui sont applicables aux officiels, aux entraîneurs, aux joueurs et aux administrateurs participant à la “ Ligue ”, sauf pour les règles plus spécifiques énoncées au présent code de discipline.

1.2-  Le présent code de discipline est conçu et doit être interprété pour engendrer une sanction automatique correspondant à une infraction inscrite à la feuille de match.   Comme spécifié à l’article 19a) des règlements de la Ligue BC Rive-Nord, l’ignorance pour un officiel, une équipe, un entraîneur, un joueur ou un administrateur ne pourra le justifier de contrevenir au code de discipline et aux règles ci-après établis.

1.3-  Toute suspension décrétée se continue et se purge tant dans les parties régulières ou éliminatoire que dans les parties de tournois ou de championnats régionaux ; elle se continue la saison suivante. 

LE BARÈME CONTINUE À S'APPLIQUER DURANT LES SÉRIES ÉLIMINATOIRES ET LES FINALES DE LA LIGUE.

TOUTE SANCTION DU BARÈME NON TERMINÉE EN FIN DE SAISON (LES SÉRIES ET LES FINALES INCLUSES) DEVRA ÊTRE PURGÉE EN DÉBUT DE LA SAISON SUIVANTE. LE JOUEUR QUI ATTEINT LE 4E STADE DU BARÈME DEVRA PURGER 2 MATCHS DE SUSPENSION EN DÉBUT DE LA SAISON SUIVANTE.
1.4-  Toute suspension a son effet pour toute activité reliée au fonctionnement de la Ligue, ainsi un joueur suspendu ne peut agir ou officier comme marqueur, arbitre ou entraîneur pour une équipe ou une franchise évoluant dans la Ligue.   Enfin, pour les fins d’application du système de sanction automatique, un individu qui se voit octroyer un avis de sanction lors des séries de fin de saison, n’a pas à tenir compte des avis reçus pendant la saison régulière, sauf s’il s’agit de purger une suspension acquise auparavant.

1.5-  Lorsqu’une offense fait appel à une intervention du comité de discipline de la Ligue (C.D.), l’entraîneur, le joueur ou toute autre personne sous l’autorité de la Ligue ne peut jouer, officier, diriger une équipe ou occuper ses fonctions avant d’avoir reçu la décision du comité de discipline et d’avoir purgé la sanction qui lui est décrétée.   Toute équipe ayant inscrit sur la feuille de match et fait jouer, officier ou participer un joueur, entraîneur ou toute autre personne sous le coup d’une suspension, ou en attente d’une décision du comité de discipline de la “ Ligue ”, perd la ou les parties concernée(s), ainsi que le point de comportement qui y est rattaché, le cas échéant.  De plus, cet individu doit nécessairement purger sa suspension.

1.6-  De la même façon, après vérification avec le registraire, toute équipe faisant jouer un joueur :

a)  ne faisant pas partie de sa liste de réserve ou n’ayant pas un contrat de joueur en règle 

b)  N’AYANT PAS OBSERVÉ LE RÈGLEMENT 5.6.6 DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS DE HOCKEY QUÉBEC 2011-2012
c)   n’étant pas d’âge à évoluer dans sa catégorie à moins d’avoir obtenu l’autorisation de la Ligue.

d)  ne résidant pas dans le territoire déposé à la ligue par sa franchise à moins d’avoir été libéré selon les règlements de Hockey Québec.

Perd PAR DÉFAUT la ou les parties au cours de laquelle ou lesquelles le joueur a joué, ainsi que le point de   comportement  qui y est rattaché, le cas échéant.

1.7-  Pour avoir inscrit et fait participer dans une partie un joueur ou un entraîneur ou entraîneur-adjoint ou gérant suspendu ou inéligible, l’entraîneur chef est suspendu pour deux (2) parties.  
Ce qui s’applique lorsqu’un match est perdu PAR DÉFAUT :
· L’équipe fautive perd le match par défaut 1 à 0
· L’entraîneur DE L’ÉQUIPE FAUTIVE est suspendu pour deux (2) matchs

· Les statistiques restent en vigueur

· Les punitions restent en vigueur

· Les deux (2) équipes conservent leur point franc-jeu s’il y a lieu
 Le comité de discipline de la “ Ligue ” pourra cependant réduire la durée de la suspension dépendant des circonstances.

1.8-  Le comité de discipline de la Ligue est chargé d’appliquer et d’interpréter le présent règlement.  Ses décisions sont sans appel et immédiatement exécutoires.

Section 2- Les sanctions automatiques

2.1-  Les offenses décrites sur la feuille de codification des punitions le sont par numéro et le présent code cherche à déterminer une sanction automatique à un numéro d’infraction, selon la gravité de l’offense :

· Exemple NO :39 mise en échec illégale comporte un “ A ” ou un “ B ” selon la gravité.

   Le code recherche à dénoncer la sanction automatique dans l’un et l’autre des cas, si cela est nécessaire et s’il 

   y a lieu.

2.2-  Le code de sanctions est présenté sous la forme d’un tableau en “ ANNEXE 1 ” et se lit comme suit :

 No de l’offense-signification-type-code-1ère offense 2eoffense -3e offense  
2.3-  La démarche est la suivante :

a)  Vérifier selon la feuille de match la punition décernée.

b)  Mettre en relation avec l’annexe 1 le numéro de l’offense (exemple no :39) et, dans un deuxième temps, avec la particularité(type) de l’offense selon la gravité(exemple : B-39), pour déterminer la sanction automatique apparaissant aux colonnes “ offense ”.

c)  Cette sanction est en effet différente selon que l’individu puni en est à sa première, deuxième, troisième  ayant engendré soit un avertissement, soit une suspension selon le présent code.  Si on lui a déjà décerné un avis de sanction (avertissement ou suspension) une première fois, quelle que soit l’offense l’ayant justifié, la sanction est plus importante.  C’est pourquoi il faut suivre le code de sanction à la colonne appropriée pour déterminer la sanction imposée selon qu’il y a récidive ou pas ; cependant il n’y a pas de récidive pour les infractions particulières au présents code, pour lesquelles il n’y a aucun code sur la feuille de codification des punitions (ex :la réception d’un avis de suspension pour avoir atteint un barème de nombre de minutes de punitions).

Section 3- Système de barème

3.1-  Le code établit aussi des infractions pour les individus punis trop souvent pour des offenses représentant un caractère déviant, offensant ou violent.

3.2-  Des barèmes minima, intermédiaires et maxima en termes minutes sont établis pour un joueur ou un MEMBRE DU PERSONNEL D’ÉQUIPE oeuvrant dans une équipe pendant la saison régulière, les séries éliminatoires et les finales.  Ces barèmes sont différents selon les divisions comme il apparaît au tableau ci-dessous.

3.3-  Le nombre de minutes se détermine selon l’offense et sa gravité comme elle est décrite sur la feuille de codification des punitions  et est établi à l’avant dernière colonne du tableau en ANNEXE 1.  Pour chacune des infractions décrites  sur la feuille de codification des punitions, il y a un nombre de minutes à comptabiliser si l’offense nécessite l’application du système.  Ainsi, comme décrit à ce tableau, seules les offenses graves engendrent la comptabilisation ou l’accumulation de minutes au barème d’un individu.
3.4-  Le tableau des barèmes est le suivant :

	DIVISION
	1ER  STADE
	2E   STADE
	3E   STADE
	4E   STADE

	NOVICE
	10 MINUTES
	16 MINUTES
	22 MINUTES
	28 MINUTES

	ATOME
	12 MINUTES
	20 MINUTES
	30 MINUTES
	40 MINUTES

	PEE WEE
	16 MINUTES
	30 MINUTES
	46 MINUTES
	62 MINUTES

	BANTAM
	20 MINUTES
	36 MINUTES
	52 MINUTES
	68 MINUTES

	MIDGET
	20 MINUTES
	40 MINUTES
	60 MINUTES
	80 MINUTES

	JUNIOR
	25 MINUTES
	50 MINUTES
	75 MINUTES
	100 MINUTES


3.5-  L’individu qui atteint un des stades ci-dessus mentionné est automatiquement sanctionné, mais peut en suspendre l’exécution jusqu'à l’avis officiel soit publié sur le site de la Ligue.  Cette sanction est la suivante :

a)  atteinte du nombre de minutes de punitions au 1e stade             Avertissement

b)  atteinte du nombre de minutes de punitions au 2e stade            1 partie de suspension
c)  atteinte du nombre de minutes de punitions au 3e stade            2 parties + réf. Comité discipline 

d) atteinte du nombre de minutes de punitions au 4e stade         suspension automatique jusqu'à la fin de la saison, y compris les éliminatoires de la ligue ainsi que les championnats régionaux.

NOUVEAU RÈGLEMENT

3.6 MINUTES DE PUNITION PAR MATCH  « ÉQUIPE 

UNE ÉQUIPE QUI A UNE MOYENNE DE MINUTES DE PUNITION SUPÉRIEURE À 30% DE LA MOYENNE DES AUTRES  ÉQUIPES DE SA DIVISION ET CLASSE, L’ENTRAÎNEUR DE CETTE ÉQUIPE POURRA ÊTRE CONVOQUÉ PAR LE COMITÉ DE DISCIPLINE DE LA LIGUE.  

LE COMITÉ PRENDRA ALORS  TOUTE DÉCISION QUI S’IMPOSE À PARTIR DE L’AVERTISSEMENT JUSQU’À L’EXCLUSION DE LA LIGUE.

LE COMITÉ DE DISCIPLINE EFFECTUERA UN SUIVI AFIN DE S’ASSURER QUE DES MESURES ONT ÉTÉ PRISES AFIN D’AMÉLIORER LA SITUATION DE L’ÉQUIPE.
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